
Créer son école d’arbitrage administrativement en 
5 étapes ! 

Étape 1 : Accéder à FBI et se connecter avec les identifiants de l’administration. 


Étape 2 : Sélectionner « Organisme ».


Étape 3 : Sélectionner « votre organisme » puis « école d’arbitrage ». 



Étape 4 : Cliquez sur « Créer. 

Étape 5 : Sélectionner l’année en cours et 
« niveau 1 » 


